
� EFFECTIFS,  
� DEROULEMENT DE CARRIERE,  
� POUVOIR D’ACHAT : 

 

LA DIRECTION DU MATERIEL JOUE 
UN DOUBLE JEU  

 

a Direction du Matériel tente de contourner dans les établissements ses 
engagements budgétaires et les décisions arrachées par les mobilisations des 
cheminots. 

 
Cette situation entraîne une détérioration 
de la vie quotidienne des cheminots. 

 
Alors que la prévision budgétaire 
2008 au Matériel en terme d’effectifs 
est de plus 319, la réalité est bien 
différente.  

 
En effet, la remontée de l’ensemble 
des Cadres d’organisation 2008 des 
établissements,  laisse apparaître une 
baisse de près de 500 postes, à 
laquelle il faut y rajouter environ  
300 postes dans le cadre de PLI. 

 
Cet état démontre un manque 
d’effectifs important. Et ceci d’autant 
plus que la Direction du Matériel 
affirme que la charge de travail est 
globalement constante, voire en 
augmentation d’ici la fin de l’année 
2008. 

 
Ceci entraîne une dégradation du 
service public que sont en droit 
d’attendre les usagers. 

 
Cela ne répond pas non plus aux 
légitimes revendications des cheminots 
qui eux voient leurs conditions de 
travail se dégrader au quotidien. On 
peut tirer le même constat pour le 
déroulement de carrière. 
 

Par contre, la Direction a été obligée, 
grâce à la lutte des cheminots du 
Matériel, d’acter 350 requalifications de 
postes aux Cadres d’Organisation pour 
l’exercice 2007 par rapport aux CO 
2006. 
 

La délégation CGT, lors du GT du 
Suivi Filière, avait démontré qu’il en 
manquait 60 (massivement sur les 
requalifications de B à C) et la 
Direction a dû notifier rapidement ces 
60 requalifications manquantes avec 
des NAC comptant sur l’exercice 2007. 
  
En même temps, elle s’est vu obligée 
d’annoncer la pérennisation de ces 
requalifications et de les faire 
progresser de façon positive en 2008, 
compte tenu de l’évolution des 
technologies dans notre domaine.  
 

Sur ce point, le constat est clair, cette 
dernière notification n’a pas été mise 
en œuvre. En effet, la réalité dans les 
établissements est de moins  
170 qualifications entre les Cadres 
d’Organisation 2007 et ceux de 2008. 
 

Pour la CGT, une fois de plus la Direction 
n’a pas tenu ses engagements au 
détriment  du déroulement de carrière des 
cheminots, alors que des bénéfices 
importants ont été réalisés dans le cadre 
du budget 2007 de la SNCF grâce à leur 
travail et investissement. 
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COLLECTIF TECHNIQUE NATIONAL 

MATÉRIELMATÉRIELMATÉRIELMATÉRIEL  



Sur le pouvoir d’achat, Monsieur 
MARTIN à son arrivée à la Direction du 
Matériel, lors de ses tournées dans 
nos établissements, a reconnu que les 
salaires dans notre filière étaient 
faibles. En ce sens, il s’était engagé à 
examiner l’augmentation de la prime 
de travail.  
 
Là aussi, pour la CGT et les 
cheminots, c’est une annonce qui n’a 
connu aucune suite favorable. 

Ces différents constats nécessitent 
l’intervention, la mobilisation, l’action 
des cheminots du Matériel.  
 
En ce sens, la CGT proposera donc 
aux autres Fédérations Syndicales, 
lors de l’interfédérale du 28 avril 
prochain, d’agir autour des 
revendications des cheminots du 
Matériel. 

 
 

Pour l’avenir et la pérennisation de notre filière, de Pour l’avenir et la pérennisation de notre filière, de Pour l’avenir et la pérennisation de notre filière, de Pour l’avenir et la pérennisation de notre filière, de 
notre outil de travailnotre outil de travailnotre outil de travailnotre outil de travail, pour un service public de , pour un service public de , pour un service public de , pour un service public de 
qualité, la CGT exigequalité, la CGT exigequalité, la CGT exigequalité, la CGT exige    ::::    
 

� La création de 1000 emplois à statut aux Cadres 
d’Organisation, 

 
� L’embauche immédiate au statut de tous les emplois précaires 

(CDD, Intérimaires, etc.), 
 

� La revalorisation conséquente de la prime de  travail Matériel, 
ainsi que la réouverture de négociation salariale pour l’année 
2008, 

 
� La requalification en établissements de 500 postes en prenant 

comme priorité le passage de B vers C et de C vers D et de D 
vers E, pour tenir compte des évolutions technologiques. 

 
 
 
 

 

Montreuil, le 18 avril 2008 


